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Monsieur Claude Wiseler 
Président de la Chambre 
des Députés  

Luxembourg, le 17 septembre 2025 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément à l’article 82 du 
Règlement de la Chambre des Députés, je souhaiterais poser une question élargie à 
Monsieur le Ministre de l’Économie, des PME, de l’Énergie et du Tourisme 

La simplification administrative fait partie des priorités du présent Gouvernement et 
l’accord de coalition prévoit une multitude de mesures afin de simplifier les démarches 
administratives pour les citoyens et les entreprises. 

Dans ce contexte, je souhaiterais discuter, dans le cadre d’une question élargie, 
quelles mesures ont déjà été prises par le Gouvernement dans la simplification 
administrative et quelles mesures doivent encore être mises en œuvre, tel que 
prévu dans l’accord de coalition. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées. 

Laurent Mosar 

Député 
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(s.) Claude Wiseler 

Luxembourg, le 18.09.2025 
Chambre des Députés            




